
 
Avis important 

Détachements de Morris et d'Emerson de la GRC  

Heures administratives 
EN RAISON D’UN MANQUE DE RESSOURCES,  

LES DEMANDES DE VÉRIFICATION DU CASIER JUDICIAIRE,  

DE VÉRIFICATION DES ANTÉCÉDENTS EN VUE D’UN TRAVAIL AUPRÈS DE  

PERSONNES VULNÉRABLES ET DE PRISE D'EMPREINTES DIGITALES À DES FINS  

CIVILES NE SERONT ACCEPTÉES QUE LES JOURS SUIVANTS : 

EMERSON – LUNDI, MARDI ET MERCREDI 

DE 8 h à 16 h 

MORRIS –JEUDI ET VENDREDI 

DE 9 h à 15 h 

IL EST POSSIBLE DE SE PRÉSENTER SANS RENDEZ-VOUS 

OU DE PRENDRE RENDEZ-VOUS EN COMPOSANT LES NUMÉROS SUIVANTS : 

Emerson : 204-373-2505 (lundi, mardi et mercredi)  

Morris : 204-746-6355 (jeudi et vendredi) 

Vous avez des questions au sujet du processus de demande?  

Faites parvenir un courriel à l’adresse suivante : dayna.dixon@rcmp-grc.gc.ca. 

* Veuillez téléphoner avant de vous présenter  
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